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Inspire Metz et Ancoris signent une convention pour 
promouvoir la destination commerce de Metz Métropole 

 
Inspire Metz, agence d’attractivité de Metz Métropole, en partenariat avec 
ANCORIS, cabinet spécialisé dans la détection de projets d’investissements 
d’entreprises, ont signé officiellement le début d’un plan de prospection, le jeudi 
9 septembre à 14h, lors de la journée inaugurale de #GEN2021 à Metz Congrès 
Robert Schuman. 
 
 
          Le contexte 
 
Face aux nouvelles habitudes de consommation et à la densité de l’offre 
commerciale en périphérie messine, cette signature est synonyme de 
rééquilibrage économique et commercial dans le périmètre métropolitain et 
notamment dans l’hypercentre messin. Cette nouvelle étape vient compléter 
plusieurs dispositifs et actions mises en œuvre par Metz Métropole et la Ville de 
Metz. 
 
En parallèle et dans le cadre de l’Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) 
mené par Metz Métropole, un plan d’actions ambitieux est envisagé afin de 
résorber et prévenir la vacance commerciale, valoriser l’offre tertiaire, installer 
de nouvelles activités endogènes et exogènes, contenir le développement 
périphérique, reconvertir les rez-de-chaussée inoccupés	et enfin mettre en 
place des outils d’observation et de veille économique du territoire. À cela 
s’ajoute une prospection renforcée par ANCORIS pour détecter	des projets 
commerciaux et des services de proximité de centres-villes et centres-bourgs de 
la Métropole. 
 
          
        Les objectifs de la mission 
 
La convention entre Inspire Metz et ANCORIS vise à deux objectifs majeurs : 

• promouvoir l’attractivité et le potentiel commercial du périmètre 
métropolitain, 

• identifier et transmettre 20 à 30 projets exogènes économiquement 
viables de création et d’implantation d’entreprises commerciales sur le 
territoire. 
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L’ensemble des opérations de communication nécessaires à ces deux objectifs 
est	réalisé au travers du dispositif « Pôle Implantation Commerce », marque 
déposée auprès de l’INPI et dont le propriétaire est la société ANCORIS. 
 
D’une durée de 7 mois, cette initiative, qui a pour but de renforcer la destination 
commerce de Metz Métropole, s’étendra du 15 septembre 2021 au 15 avril 2022. 
 
 
 
CONTACT 
Marina Lallement-Wagner 
Direction du Pôle communication et promotion Agence Inspire Metz 
Tel. 03 87 16 96 82 / 06 09 90 51 37 – Mail	: mlallement@inspire-metz.com 


